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Le DG de la Bourse d’Alger rassure 

«L’emprunt obligataire est une 
démarche intéressante» 
 «L’emprunt obligataire annoncé par le Premier ministre pour le mois d’avril est une 

démarche intéressante, qui permettra de drainer un réel gisement de l’épargne», a 
affirmé, hier matin, le directeur général de la Bourse d’Alger, M. Yazid Benmouhoub, au 

forum d’El Moudjahid. 

«L’impact de l’emprunt obligataire est pour nous positif. Mais il est nécessaire de l’ouvrir au large 
public d’épargnants institutionnels et particuliers», a-t-il dit, avant d’ajouter : «À l’heure actuelle, 

la Bourse d’Alger n’a pas encore de données à part le taux de 5% et n’a pas été, pour le moment, 
sollicitée pour y prendre part». Néanmoins, il a affirmé que l’emprunt obligataire se fera dans 
l’objectif d’encourager la solidarité nationale pour mener à terme tout les projets. Par ailleurs, le 
DG de la Bourse d’Alger a annoncé l’arrivée de deux introductions à la bourse. Il s’agit, selon lui, de 
la société privé Biopharm attendue pour le 6 avril prochain, et la première cimenterie de Aïn Kbira, 
tandis que d’autres entreprises se préparent. Par ailleurs, M. Benmouhoub a estimé son capital du 

marché à 15 milliards de DA, qui, selon lui, va atteindre un milliard de dollars d’ici la fin de l’année. 
Avec l’entrée de Biopharm et la cimenterie d’Aïn Kbira en bourse, on va frôler le premier milliard de 
dollars. M. Benmouhoub estime : «D’ici trois ans, nous dépasserons très loin les objectifs fixés». Il 
dira également qu’il attend l’arrivée d'un ou deux entreprises durant le deuxième semestre 2016. 
Évoquant, en outre, le recours des entreprises publiques à l’emprunt obligataire extérieur, tels que 

le Groupe Sonelgaz et Sonatrach, le DG de la Bourse d’Alger a préconisé de permettre aux fonds 
d’investissement étranger de venir investir sur le marché national pour ainsi limiter les risques de 

charges. Aussi, la même source a salué l’introduction de l’article 62 dans la loi de finances 2016 qui 
permet l’ouverture du capital de l’entreprise. «Cela permettra de booster économiquement la 
Bourse d’Alger», a-t-il dit. Par ailleurs, la même source a estimé que «l'entrée en bourse de 
grandes entreprises publiques va certainement instaurer la confiance et créer un effet 
d'entraînement pour les autres entreprises». Dans ce contexte, M. Benmouhoub a invité l'ensemble 
des opérateurs qui interviennent dans le secteur économique d’approcher la direction générale de 
la Bourse d’Alger, pour s’informer des avantages accordés par notre institution. Il a fait savoir, par 

la suite, qu’un accompagnement spécial sera dédié aux PME pour les inciter à intégrer le marché 
boursier dans le processus de mise à niveau de cette catégorie d'entreprises. La Bourse d'Alger a 
procédé, par ailleurs, au lancement d'une application mobile qui permettra aux utilisateurs de 
suivre l'évolution du marché directement sur leur Smartphone. 

 

Read more at http://www.depechedekabylie.com/national/161073-lemprunt-obligataire-est-une-

demarche-interessante.html#1M1PB3R6V9KbScbo.99 


